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Le 5 mars 2015, l’Assemblée Générale de la CLI Areva La Hague a voté à l’unanimité la motion 

suivante : 

«La CLI Areva La Hague s’est naturellement émue, lors de son Assemblée Générale du 5 mars 2015, de 

la situation financière grave dans laquelle se trouve le Groupe Areva et donc son établissement de La 

Hague. 

Cette dégradation financière, non imputable aux salariés, inquiète légitimement les membres de la 

CLI sur les conséquences possibles pour le site de La Hague : emplois directs, conditions de travail, 

garanties collectives, impact sur l’économie locale et la sous-traitance. 

Les membres de la CLI demandent à ce que soient impérativement préservés les emplois du site qui 

concourent tous à la sûreté et à la sécurité des installations, à la radioprotection des personnels et à 

la protection des populations et de l’environnement.» 

------------------------- 

 

Le 09 novembre 2016, le CHSCT de l’établissement d’Areva La Hague a saisi le Bureau de la 

CLI pour lui faire part de ses inquiétudes. Le Bureau de la CLI l’a reçu le 25 novembre 2016 et a 

examiné avec lui divers points qui montraient que la situation de fonctionnement de l’usine était 

préoccupante. 

Suite à une réunion extraordinaire du Bureau, ses membres ont décidé d’entendre, dans ses 

locaux de Cherbourg, la Direction de l’établissement (le 5 janvier 2017) ainsi que l’Inspecteur Général 

de la Sûreté du Groupe Areva et l’Autorité de Sûreté Nucléaire (le 12 janvier 2017). 

Ces divers entretiens ont montré que, si les conditions de travail ont effectivement changé, 

suite à des compressions de personnel – entre autres, il est difficile pour la CLI, dans les exemples 

cités par le CHSCT, d’évaluer si la sûreté des installations a été affectée. Les membres du Bureau sont 

toutefois convaincus qu’un certain malaise a gagné le personnel et que ce malaise induit 

obligatoirement un climat où la sérénité, pourtant indispensable pour mener à bien la conduite des 

opérations, est dégradée et peut entraver la sûreté et la sécurité des diverses tâches menées par les 

travailleurs. 

 

La dernière Assemblée Générale de la CLI Areva La Hague a souhaité que soit constitué un 

Groupe de Travail (GT) sur ce thème. Celui-ci s’est réuni le 2 mars 2017. La conclusion de ses travaux 

et entretiens conduit à une inquiétude de ses membres concernant cette situation néfaste pour une 

bonne marche de l’usine, même si, pour l’instant, les membres du GT n’ont pas l’intime conviction 

que, bien que diminuée, la sûreté des installations soit compromise. La CLI Areva la Hague souhaite 

de la part de l’ASN, une vigilance accrue sur l’impact des évolutions de l’organisation et des incidents. 

Le GT a entendu de nouveau le CHSCT le 23 mars 2017 sur les divers points déjà évoqués et sur de 

nouvelles situations susceptibles d’être rencontrées dans l’établissement. La CLI reste en effet 

extrêmement vigilante sur la situation créée par les ennuis financiers du Groupe et dont toutes les 

conséquences n’ont sans doute pas encore été appréhendées. 


